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Toutes les candidatures doivent être accompagnées d'une lettre signée et d'un bref 
curriculum vitae (une page maximum) faisant état des participations à d'autres 
commissions parlementaires et les connaissances des questions abordées par la 
Commission visée, ainsi que du formulaire de contact rempli (voir Annexe). 
 

Conformément aux dispositions des Statuts et Règlements de l'UIP, les candidats 
doivent avoir une expérience et des compétences, dans la mesure du possible, dans 
les domaines de travail concernés, et ils doivent être soutenus par leur Parlement 
respectif dans l'exercice de leur fonction de titulaire d'un mandat de l'UIP (y compris 
en ce qui concerne leur présence dans la délégation nationale aux Assemblées 
de l'UIP et autres événements connexes). Tous les efforts doivent également être 
faits pour inclure des jeunes parlementaires et encourager les candidatures de la part 
de nouveaux Membres de l'UIP ainsi que celles des parlements qui n'ont pas d'autres 
fonctions au sein de l'UIP. 
 

Les candidatures peuvent être présentées par courriel à : postbox@ipu.org ou en 
personne lors de l'Assemblée au Service du contrôle des documents (Secrétariat de 
l'UIP, AD 12 - rez-de-chaussée du Kigali Convention Centre – KCC). 
 

 

Comité exécutif 
 

Le 15 octobre, le Conseil directeur élira trois membres pour pourvoir les postes 
suivants : 

 

Groupe Asie-Pacifique : un poste vacant à pourvoir par un homme ou une 
femme1 pour remplacer M. Chen Guomin (Chine), dont le 
mandat au Comité exécutif arrivera à échéance lors de la 
210e session du Conseil directeur. 

 

Groupe de l'Amérique : un poste vacant (non pourvu lors de la 209e session 
latine et des Caraïbes  du Conseil directeur) à pourvoir par un homme1.  
 

Groupe des : un poste vacant à pourvoir par un homme1 pour 
Douze Plus   remplacer M. M. Grujic (Serbie), qui n'est plus 

parlementaire. 
 

* Conformément à l’Article 25.6 des Statuts de l’UIP, si un membre du Comité exécutif vient à 
perdre son siège à son Parlement national, le Membre de l’UIP concerné désigne une 
remplaçante ou un remplaçant dont les fonctions durent jusqu'à la prochaine session du Conseil 
directeur, qui procède à une élection. Si le membre nouvellement élu vient d'un parlement 
différent de celui du membre sortant, il accomplit un mandat complet. Si tel n'est pas le cas, le 
nouveau membre achève le mandat de son prédécesseur. 

 
1  Les groupes disposant de 4 sièges présenteront un nombre égal d'hommes et de femmes. 
 Les groupes disposant de 3 sièges présenteront au moins un homme et une femme. 
 Les groupes disposant de 2 sièges présenteront un nombre égal d'hommes et de femmes. 
 Les groupes disposant de 1 siège veilleront à ce qu'au moins un homme et une femme aient 

occupé ce siège par période de trois mandats. 
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L’article 25.2 des Statuts de l’UIP énonce que "Chaque sexe est représenté à raison d’au moins un 
tiers des membres élus".  
 
Les candidatures pourront être présentées jusqu'au vendredi 14 octobre à 9 h 30 par courriel à 
postbox@ipu.org ou en personne lors de l'Assemblée au Service du contrôle des documents. 
 

Bureau des femmes parlementaires 
   

Le 11 octobre, le Forum des femmes parlementaires pourvoira les postes vacants suivants au 
Bureau des femmes parlementaires : 
 

- une représentante régionale pour le Groupe des Douze Plus (fin de mandat : avril 2023) 
par suite de la démission de Mme L. Wall (Nouvelle-Zélande); 

- une représentante régionale pour le Groupe africain (fin de mandat : avril 2023) pour 
remplacer Mme S. Kihika (Kenya) qui n'est plus parlementaire. 

 

Les candidatures des groupes géopolitiques concernés pourront être présentées jusqu'au 
lundi 10 octobre à midi par courriel à postbox@ipu.org ou en personne lors de l'Assemblée au 
Service du contrôle des documents. 
 

COMITÉS ET AUTRES ORGANES 
 

Comité des droits de l’homme des parlementaires 
 

Le 15 octobre, le Conseil directeur élira quatre membres pour remplacer M. N. Bako-Arifari 
(Bénin) et M. A. Caroni (Suisse), dont le mandat au Comité arrivera à échéance à la fin de 
la 210e session du Conseil directeur, M. S. Spengemann (Canada), qui n'est plus parlementaire et 
qui doit donc, conformément au règlement du Comité, être remplacé par un parlementaire du 
même groupe géopolitique pour un nouveau mandat complet de cinq ans, ainsi que pour pouvoir le 
poste vacant, qui n’a pas été pourvu lors de la 209e session du Conseil directeur.  
 

Si la composition de ce Comité doit refléter une répartition géopolitique équitable, ses 
membres sont élus à titre personnel sur la base de leurs compétences, de leur engagement 
en faveur des droits de l’homme et de leur disponibilité, et non en tant que représentants de 
leur parlement ou de leur groupe géopolitique. 
 
Compte tenu des règles du Comité en matière de promotion de l'égalité des sexes et afin de 
parvenir à la parité, deux des nouveaux membres seront des femmes parlementaires et deux 
d'entre eux seront des hommes parlementaires. 
 

Les parlementaires souhaitant devenir membres de ce Comité doivent remplir un certain nombre 
de critères spécifiques. Aussi, les candidats sont priés de remplir un formulaire disponible sur le 
site web de l'UIP (https://www.ipu.org/fr/file/13713/download). Les candidatures pourront être 
présentées jusqu'au vendredi 14 octobre à 18 heures par courriel à postbox@ipu.org ou en 
personne lors de l'Assemblée au Service du contrôle des documents.  
 

Comité sur les questions relatives au Moyen-Orient 
 

Le 15 octobre, le Conseil directeur élira cinq membres (trois hommes et deux femmes) pour 
remplacer : 
 

- Mme A.P. Boateng (Ghana), qui n'a pas assisté à deux sessions consécutives ou plus et qui, 
selon le règlement du Comité, a donc perdu son poste. 

- M. A.A. Jama (Somalie) et M. L. Wehrli (Suisse), dont le mandat au Comité arrivera à 
échéance lors de la 210e session du Conseil directeur. 

- Mme N. Essayan (France) et Mme H. Martins (Portugal), qui ne sont plus parlementaires.   
 
Si la composition de ce Comité doit refléter une répartition géopolitique équitable, ses 
membres sont élus à titre personnel et non en tant que représentants de leur parlement ou 
de leur groupe géopolitique. 
 

Les candidatures pourront être présentées jusqu'au vendredi 14 octobre à 9 h 30 par courriel à 
postbox@ipu.org ou en personne lors de l'Assemblée au Service du contrôle des documents. 
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Groupe des facilitateurs concernant Chypre 
 

Le 15 octobre, le Conseil directeur élira deux facilitateurs pour remplacer : 
 
- M. M. Mijatovic (Serbie), qui n'est plus parlementaire ; et 
- un poste vacant qui n'a pas été pourvu lors de la 209e session du Conseil directeur. 
 
 

Les candidatures pourront être présentées jusqu'au vendredi 14 octobre à 9 h 30 par courriel à 
postbox@ipu.org ou en personne lors de l'Assemblée au Service du contrôle des documents. 
 
 

Comité chargé de promouvoir le respect du droit international humanitaire 
 

Le 15 octobre, le Conseil directeur élira trois membres comme suit : 
 

Groupe de l'Amérique 
latine et des Caraïbes  : deux postes vacants à pourvoir par un homme et une femme. 

 

Groupe des Douze Plus  : un poste vacant à pourvoir par une femme. 
 

Les candidatures des groupes géopolitiques concernés pourront être présentées jusqu'au 
vendredi 14 octobre à 9 h 30 par courriel à postbox@ipu.org ou en personne lors de l'Assemblée 
au Service du contrôle des documents. 
 
 

Groupe consultatif de haut niveau sur la lutte contre le terrorisme et  
l'extrémisme violent 
 

Le 15 octobre, le Conseil directeur élira deux membres comme suit : 
 

Groupe africain : un poste vacant à pourvoir par une femme. 
 

Groupe Eurasie : un poste vacant à pourvoir par une femme 
 (non pourvu à la 209e session du Conseil directeur). 

 

Les candidatures des groupes géopolitiques concernés pourront être présentées jusqu'au vendredi 
14 octobre à 9 h 30 par courriel à postbox@ipu.org ou en personne lors de l'Assemblée au Service 
du contrôle des documents. 

 
 

Groupe de travail sur la science et la technologie 
 

Le 15 octobre, le Conseil directeur élira un membre comme suit : 
 

Groupe des Douze Plus : un poste vacant à pourvoir par un homme ou une femme. 
 

 

Les candidatures du groupe géopolitique concerné pourront être présentées jusqu'au 
vendredi 14 octobre à 9 h 30 par courriel à postbox@ipu.org ou en personne lors de l'Assemblée 
au Service du contrôle des documents. 
 
 

Conseil du Forum des jeunes parlementaires de l'UIP 
 

Lors de sa prochaine réunion, le Forum sera appelé à élire un membre du Conseil du Groupe 
arabe pour remplacer M. Al Ajmi (Koweït) qui n'est plus membre du Conseil. 
 
Compte tenu de l’article 5.3 du Règlement et des modalités de travail du Forum, "le Conseil se 
compose de deux représentants de chacun des groupes géopolitiques de l’UIP, un homme et une 
femme", de moins de 45 ans.  
 
Les candidatures du groupe géopolitique concerné pourront être présentées jusqu'au 
mardi 11 octobre à 9 heures par courriel à postbox@ipu.org ou en personne lors de l'Assemblée 
au Service du contrôle des documents. 
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BUREAUX DES COMMISSIONS PERMANENTES 
 
Les Commissions permanentes tiendront les élections suivantes :  
 
Commission permanente de la paix et de la sécurité internationale 
 
Un poste vacant est à pourvoir par le groupe géopolitique suivant : 
 

Groupe de l'Amérique 
latine et des Caraïbes  : un poste vacant à pourvoir par un homme. 

 
Commission permanente du développement durable 
 
Un poste vacant est à pourvoir par le groupe géopolitique suivant :  
 

Groupe Eurasie :  un poste vacant, à pourvoir par un homme. 
 
Commission permanente des Affaires des Nations Unies 
 
Deux postes vacants sont à pourvoir par les groupes géopolitiques suivants : 

 
Groupe africain : un poste vacant à pourvoir par une femme. 

 

Groupe de l'Amérique 
latine et des Caraïbes  : un poste vacant à pourvoir par un homme ou une femme. 
 

*   *   *   * 
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  Annexe 
 

Renseignements relatifs aux candidatures  
aux postes vacants des commissions et autres organes de l'UIP 

 

VEUILLEZ REMPLIR UN FORMULAIRE PAR CANDIDAT 
 

Titre de la commission ou organe du poste auquel le candidat postule : 

_______________________________________________________________________ 

Candidat 
Veuillez écrire lisiblement svp. 

☐ Mme 

☐ M.  

Prénom : 

 

Nom : 

 

Nom du parlement 
 
 

Pays  
 
 

☐ Député (chambre basse)  ☐ Sénateur (chambre haute) 

Courriel  
Les candidatures ne pourront être acceptées sans adresse de courriel personnelle.   

Veuillez écrire lisiblement svp.  

Principale adresse de courriel personnelle du candidat  

 
 

Autre adresse de courriel personnelle du candidat (assistant personnel du candidat ou autre 
collaborateur parlementaire, le cas échéant) 

 
 

Numéros de téléphone 
Veuillez inclure le code pays 

Numéro de téléphone mobile personnel du candidat et numéro de tél. du bureau (le cas échéant) 

_______________________________________________________________________ 

_______________________________________________________________________ 

 

 

Veuillez soumettre ce formulaire, accompagné d'un CV succinct, par courriel à 
postbox@ipu.org ou en personne durant l’Assemblée au Service du contrôle  

des documents (Secrétariat de l'UIP, AD 12, rez-de-chaussée  
du Kigali Convention Centre - KCC) 
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